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District Haute Garonne de Football  
  

COMMISSION DEPARTEMENTALE 

DU STATUT DE L’ARBITRAGE 
 

 

Réunion plénière du 25 mars 2024 

Procès Verbal n°3 

 

Membres présents : MM. AGASSE – BOIS – CALMETTES – PEDARROS – TROGANT 

Membres excusés : MM. JAU – TRUILHE 

Invité : M. LEDOUX (CTDA) 
 

1. APPROBATION DES PROCES VERBAUX DES 2 DERNIERES REUNIONS 

PV n°1 de la réunion du 22/09/23 :  
Le dossier de Guillome MARHEM est complété car le club de Cadours bénéficie de l’article 35.3 
ci-après : « Dans le but de privilégier les clubs réussissant à fidéliser les arbitres, lorsqu’un 
arbitre ayant été licencié dans un club pendant un minimum de 5 saisons consécutives 
démissionne de celui-ci, ce club continue pendant une saison à le compter dans son effectif, 
sauf s'il cesse d'arbitrer ».  
Dossier n°14 : MARHEM Guillome (2545970529) 
Après étude du dossier, la Commission :  
[,,,]  
3 – Dit que le club de l’O. CADOURS (515569), club formateur, continuera de compter M. 
Guillome MARHEM dans son effectif pendant trois saisons soit jusqu'au 30 juin 2026, 2 saisons 
en tant que club formateur, plus 1 saison car il y a été licencié pendant les 5 dernières saisons, 
sous réserve de la poursuite normale de la fonction arbitrale (Art. 35, 2ème et 3ème Alinéa). 
Après que cette correction ait été apportée, le PV n°1 de la réunion du 22/09/23 est approuvé à 
l’unanimité.  
PV n°2 de la réunion du 06/02/24 : 
Le PV ne faisant l’objet d’aucune remarque est également approuvé  à l’unanimité.  
 
2. ETUDE DES DOSSIERS INDIVIDUELS DE MUTATION 

La Commission procède à l’analyse des dossiers de mutation des arbitres demandant à 
représenter un club du District Haute Garonne pour la saison 2023/2024 :  
 

Dossier n°17 – BIHAN Thomas 

Bordereau de demande de licence arbitre de M. Thomas BIHAN (2544225832) valant démission 
du club de l’AMS SIZUN LE TREHOU (540641), District du FINISTERE, à compter du 04/09/2023, 
et demandant à changer de statut pour devenir Arbitre Indépendant (District 6509). 
Motif : « Raison personnelle » 

Après étude du dossier, la Commission :  
1 – Constate que M. Thomas BIHAN (2544225832) a bien déménagé et que les conditions de 
distances de l’Article 33 c Alinéa 1 du Statut de l’Arbitrage sont bien respectées,  
2 – Accorde à M. Thomas BIHAN (2544225832) d’être licencié au District de HAUTE-GARONNE 
(6509) et le classe Arbitre Indépendant à compter du 1er juillet 2023. 
3 – Dit que le club de l’AMS SIZUN LE TREHOU (540641), club formateur, continuera de le 
compter dans son effectif, en application de l’Article 35 - Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage, 
pendant 2 saisons soit jusqu’au 30/06/2025, sous réserve de la poursuite normale de son 
activité arbitrale.  
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Nota : Le droit de mutation de 250€ n’est pas débité sur le compte du District lors de la 
demande de licence d’un arbitre indépendant. 
 

Dossier n°18 – BONZOM Sébastien 

Après étude du dossier, la Commission :  
1 – Constate que M. Sébastien BONZOM (1839747463) a mis un terme à sa carrière pour raison 
médicale alors qu’il avait été licencié pendant plus de 10 ans au club de Gaillac TOULZA 
(522806), 
2 – Dit que le club de Gaillac Toulza (522806) continuera de le compter dans son effectif en 
application de l’Article 35 Bis du Statut de l’Arbitrage, pendant 1 saison soit jusqu’au 
30/06/2024. 
 
Dossier n°19 – CHAGHROUCHNI Abdenbi 
Bordereau de demande de licence arbitre de M. Abdenbi CHAGHROUCHNI (2545594133), 
valant démission du club de MONTAUBAN FC (514451), District du TARN & GARONNE, à 
compter du 06/02/24, et demandant à représenter le club du FC de l’AUTAN (554382). 
Motif : « Déménagement de + de 50 km pour raison professionnelle » 

Après étude du dossier, la Commission :  
1 – Constate que M. Abdenbi CHAGHROUCHNI (2545594133) a bien déménagé et que les 
conditions de distances de l’Article 33 c - Alinéa 1 du Statut de l’Arbitrage sont bien respectées,  
2 – Accorde à M. Abdenbi CHAGHROUCHNI (2545594133) d’être licencié au club du FC de 
l’AUTAN (554382) qu’il pourra représenter à compter du 1er juillet 2023. 
Nota : Le droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, 
devra être crédité sur le compte du club du FC de l’AUTAN (554382). 
 

Dossier n°20 – DAIGNY PRADALIER Vincent 
Bordereau de demande de licence arbitre de M. Vincent DAIGNY PRADALIER (2544645749), 
valant démission du club du TOAC (505890) à compter du 22/08/2023, et demandant à 
représenter le club des ARCEAUX MONTPELLIER (528675) du District de l’HERAULT. 
Motif : « Déménagement » 

Après étude du dossier, la Commission ;  
1 – Constate que le rattachement de M. Vincent DAIGNY PRADALIER (2544645749) à son 
nouveau club est géré par le District de l’Hérault, 
2 – Dit que le club du TOAC (505890), club formateur, continuera de le compter dans son 
effectif en application de l’Article 35 - Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage, pendant 2 saisons soit 
jusqu’au 30/06/2025, sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale.  
 

Dossier n° 21 – KA Mamour 
Bordereau de demande de licence arbitre de M. Mamour KA (9604168060), valant démission 
du club de l’US ST MALO (500026), District de l’ILLE et VILAINE, à compter du 29/11/2023, et 
demandant à représenter le club du TOULOUSE MONTAUDRAN FC (551027) ; 
Motif : « Déménagement » 

Après étude du dossier, la Commission :  
1 – Constate que M. Mamour KA (9604168060) a bien déménagé et que les conditions de 
distances de l’Article 33 c - Alinéa 1 du Statut de l’Arbitrage sont bien respectées,  
2 – Accorde à M. Mamour KA (9604168060) d’être licencié au club de TLSE MONTAUDRAN FC 
(551027) qu’il pourra représenter à compter du 1er juillet 2023. 
Nota : Le droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, 
devra être crédité sur le compte du club de TLSE MONTAUDRAN FC (551027). 
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Dossier n°22 – NDIAYE Tindome 

Bordereau de demande de licence arbitre de Melle Tindome NDIAYE (9604750858),  
demandant à représenter le club de l’AS TOULOUSE MIRAIL (527214). 
Motif : « Expatriation » 
Après étude du dossier, la Commission :  
1 – Constate que Melle Tindome NDIAYE (9604750858), en provenance de la Fédération 
Sénégalaise de Football (FSF), a bien déménagé et que les conditions de distances de l’Article 33 
c - Alinéa 1 du Statut de l’Arbitrage sont bien respectées,  
2 – Accorde à Melle Tindome NDIAYE (9604750858) d’être licenciée au club de l’AS TOULOUSE 
MIRAIL (527214) qu’elle pourra représenter à compter du 1er juillet 2023. 
Nota : Le droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, 
devra être crédité sur le compte du club de l’AS TOULOUSE MIRAIL (527214). 
 
Dossier n° 23 – SOEPARNO Renzo 

Bordereau de demande de licence arbitre de M. Renzo SOEPARNO (2543587459), valant 
démission du FC BEAUZELLE (528589) à compter du 11 janvier 2024, et demandant à 
représenter le club de JS KINGDOM (581836). 
Motif : « Raison personnelle » 
Après étude du dossier, la Commission :  
1 – Constate que la démission de M. Renzo SOEPARNO (2543587459) n’est pas motivée au sens 
de l’Article 33 c du Statut de l’Arbitrage, et le classe sans appartenance à compter du 1er juillet 
2023 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2027 en application de l’Article 35 - 
Alinéa 4 du Statut de l’Arbitrage,  
2 – Accorde à M. Renzo SOEPARNO (2543587459) d’être licencié au club de JS KINGDOM 
(581836) qu’il ne pourra représenter qu’à compter du 1er juillet 2027,  
Nota: Le droit de mutation de 250€ a été débité automatiquement lors de la demande de 
licence sur le compte du club de JS KINGDOM (581836). 
 
3. LISTES DES NOUVEAUX ARBITRES STAGIAIRES REPRESENTANT UN CLUB POUR LA SAISON 
2023/2024 (sous réserve de la réalisation de leur quota de matchs) 
La Commission valide les listes suivantes : 
Arbitres reçus à l’examen de juillet 2023 à Castelmaurou (15 arbitres) : 
 

Nom Prénom Club d’appartenance Observations 

ATANGANA PATERNE Toulouse Montaudran  

CARNEIRO SIMON Bouloc St Sauveur C.   

CHAUSSEE MATHIS Castanet   

DRIA AMINE Plaisance   

FEKIR YANIS Plaisance   

FEKIR ZINEDINE Plaisance   

MAAZA MEHDI Pibrac   

MOLINA  CEDRIC Revel   

MOLINA MATHIS Revel   

PARLANGEAU LOPEZ MARLON TOAC   

RACHIDY ADAM Toulouse Nord   

RAFFIER TITOUAN Lamasquère   

RIFELDE YANN Bérat Formation Hérault  

SANSUS CORENTIN EFC Vallée   

SOUABRI ELIAS Toulouse Lardenne   
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Arbitres reçus à l'examen d’août 2023 à Castelmaurou (18 arbitres) : 
 

Nom Prénom Club d’appartenance Observations 

ATIEH MEHDI Pibrac   

BENKHADRA SOUFYAN Canal Nord   

BOGHANIM COURET GABRIEL Pibrac   

CARON JULIEN Canal Nord   

CONDOJANOPOULOS ETHAN Muret AS   

DA COSTA QUIALA WALTER Blagnac   

FAUCHON MARCO Canal Nord   

GOIDIN YVES FC MAS 31   

HAKKI RACHID ASPTT Grand Tlse   

HAMIDI ZIED Saint Simon   

INTARTAGLIA TONI Tournefeuille   

JOSSE CLEMENT Tournefeuille   

LOZOUET THOMAS AC Garona   

MENDONCA HUGO Launac Larra   

NEBOUT BENETTI NATHAN Tournefeuille   

ROSSETTO ALI ASPTT Grand Tlse   

SANS ILYAN Bouloc St Sauveur C.   

SEVOZ JUSTIN Quint Fonsegrives   
 

Arbitres reçus à l'examen d’octobre 2023 à Saint Gaudens (10 arbitres) : 
 

Nom Prénom Club d’appartenance Observations 

BACONNAIS ERWAN Mabroc   

BEAUVERGER TEO Com. St Gaudens   

DELAPLACE  LEO Boulogne Péguilhan   

GOLDER ZAK Com. St Gaudens   

JACCARD DYLAN Merville   

LAGARDE THIBAULT Coteaux Commingeois   

MALLET ALEXANDRE Landorthe Estancarb.   

MARTINS DYLAN Saleich   

PIERQUET STEPHANY Mabroc   

ZEGRAR CHAHRAZED Nebouzan St Plancard   
 

Arbitres reçus à l'examen de novembre 2023 à Castelmaurou (33 arbitres) : 
 

Nom Prénom Club d’appartenance Observations 

AIT KASSI RAYAN TF Compans   

AMRI MOHAMED ADIL Juventus Papus   

AMRI ABED ERRAHMEN JS Pradettes   

BERRADA YANIS Plaisance   

BOHER STEVEN FC MAS 31   

BOUMIZ ABDELALI Cap Jeunes 31   

BOYER TIMEO Muret AS   

CHIARLINI GAUTIER L'Union Saint Jean   

COSTE ROYANNAIS SOLAL TOAC   

DADI SOFIANE Rangueil FC   

DONFACK SIEWE ELTON LA JAC Foot   
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DRAOUI FAYEZ TFC   

DRIA KHALIS Blagnac   

DUFFAUT ANTHONY Villemur   

EL KADI EL YAZID Gratentour   

FAROUQ LATIFA Auterive   

GANDOU ROMEO Flourens Drémil L.   

GELAS ALEXANDRE Léguevin   

HAKIMI MAHEDINE JET   

HURTADO ETHAN Hersoise   

HURTADO  IANIS Hersoise   

KHOUCH YOUSSEF JET   

LAURENT GIRAUDO MARIUS District HG 6509  Formation Tarn 

MARTINEAU XAVIER TFC   

MOREL DONOVAN Carbonne   

NEJIM AHMED TOAC   

NEJIM MOHAMMED TOAC   

NOILHAN CROS TIMEO Labège Inter FC   

OMARI SELIM Cornebarrieu   

RAQUIN JEREMY FC MAS 31   

SAURIAC BRIAN Nailloux   

SUTRA BARBIER ROMAIN Saint Jory   

YEPMO HENANG VIANNEY LA JAC Foot   
 

Arbitres reçus à l'examen de janvier 2024 à Castelmaurou (33 arbitres) : 
 

Nom Prénom Club d’appartenance Observations 

AMAOUCH RACHID Saint Alban Aucam.   

AYRINHAC CANDICE CO Coteaux   

AYYILDIZ OZAN ENES TFC   

BAKIR MUHAMMET EMIN TFC   

BICHON THOMAS Isle en Dodon   

BLOUET STEPHANE Bruguières   

BLOUET ANA Bruguières   

BOUAZIZI AMINE JS Pradettes   

BRUSTET MICKAEL Launaguet   

CALAC MATEO Cornebarrieu   

CALVO THEO Villemur   

CHAHBAR NOUHE Portet   

CREPIN ENZO Bruguières   

DE LAURENTIIS MARCO JET  Formation T. et Gne 

HANNACHI OUSSAMA Toulouse Nord  Formation T. et Gne 

JOSEPH MILEHANA Toulouse Lardenne   

KHAIROUN ACHRAF Juventus Papus   

LECESNE JEREMY Gaillac Toulza  Formation Ariège 

LOPIS THOMAS Saint Orens   

MERRI HAKIM Gardouch   

MIRANDA YANNICK Carbonne   

MOUSSA FARES Merville   

PATY GAEL CO Coteaux   



Page 6 sur 8 

PEYROUTY VINCENT ASPTT Grand Tlse   

RABII MONIR Toulouse UJS 31   

RUFFENACH NOLAN Saint Orens   

TOUYA CLARA CO Coteaux   

TSIMPOU SOIFA Encausse   

WELLS TOBY Cornebarrieu   

ZELLAL HAMZA Fenouillet   

ZENTICI JALWAN FC MAS 31   

ZIANI EL HABIB Colomiers   

ZOUHAIR EL AZZAOUI YOUNESS L'Union Saint Jean   
 

Arbitres reçus aux examens de février 2024 (32 arbitres) : 
 

Nom Prénom Club d’appartenance Observations 

ALLOUCH AIMADE ADINE    Voir Nota 1 

AROKIASSAMY DIT ROCH TAO JET   

AYAR REDA TF Compans   

BARGET LEENA Castelnau   

BELABBES ABDEL RAHMEN Plaisance   

BENGOUA LINA Eaunes Labarthe   

BENZIANE JIBRIL Toulouse UJS 31  FIA Futsal LFO 

BOR LATIF Cugnaux   

CASSIGNAC JEROME Toulouse UJS 31  FIA Futsal LFO 

CAUMONT AXEL TFC   

COLEIL RAPHAEL Léguevin   

DAHROUR WAHIL JET   

DUPRE GASPARD Noé   

EL MOUSSAOUI AYOUB Toulouse Mirail   

GHARNATEI RAYANE Juventus Papus   

KELOUILI MOHAMED Castelnau   

KERFOUN MOHAMED ISSAM ASPTT Grand Tlse   

LABITTE RAXACH GABIN Castelnau   

LE CANU ANTOINE Castelnau Licence hors délai 
LUMBU IBRAHIM   FIA Futsal LFO + Nota 1 

MESSAN JORDAN   FIA Futsal LFO + Nota 1 

MRANI ALAOUI AISSAME Toulouse UJS 31   

PERRIER EMILE Castelnau Licence hors délai 

PERRIN LEBEL IBAN Portet   

PEYRANNE  TRISTAN Castelnau Licence hors délai 

PUGES CLARA Castelnau   

RETTAS BENAMEUR IBRAHIM Rodéo   

ROUMEGOUX EMMA Muret AS   

SAAL RAYAN Rodéo   

TAIB SAMY Fenouillet   

TOUIL YANIS Toul. UJS 31 FIA Futsal LFO 

VINCENT DAGOBERT NELL  Voir Nota 1 

 
Nota 1 : Pas de licence demandée à la date du 29 février 2024. Ne pourra couvrir de club pour la 
saison 2023/2024. 
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Nota 2 : 141 nouveaux arbitres au total ont été admis aux examens dont 134 couvriront leur 
club pour la saison 2023/2024 à la condition qu’ils aient effectué leur quota de matchs au 15 
Juin 2024.  
 
5. ARBITRES AYANT RENOUVELE LEUR LICENCE APRES LA DATE LIMITE DU 30/09/23 (titulaires) 
OU DU 29/02/24 (stagiaires) ET NE REPRESENTANT PAS LEUR CLUB POUR LA SAISON 
2023/2024 

 
La Commission valide la liste ci-après : 
 

Nom Prénom Club non représenté 
Date enregistrement 
licence 

AISSA ABDI YANNIS Tournefeuille 06/10/23 

BOUDRAF MOHAMMED Muret AS 13/11/23 

EL BOUROUMI SOULEYMAN St Orens 01/11/23 

FRENOY BAPTISTE Saint Simon 14/12/23 

LE CANU ANTOINE Castelnau 05/03/24 

PERRIER EMILE Castelnau 06/03/24 

PEYRANNE  TRISTAN Castelnau 06/03/24 

 
Nota :  
Dans le cas d’un renouvellement de licence ou d’un changement de Statut, la Commission 
rappelle aux arbitres et aux clubs qu'un arbitre ne peut couvrir son club que si sa licence est 
enregistrée au plus tard sur FOOTCLUBS, à la date limite du 31 Août (Cf Art. 26 du statut de 
l'arbitrage).  
Pour cette saison 2023/2024, le Comité Exécutif de la FFF a décidé de déroger à l’article 26 du 
Statut de l’Arbitrage, en repoussant la date limite de renouvellement et de changement de 
statut des arbitres, du 31 août au 30 septembre 2023. 
 

5. LISTE DES CLUBS EN INFRACTION AU 29 FEVRIER 2024 (Articles 41 – 46 et 47 du Statut de 
l’Arbitrage) 
La situation de tous les clubs de Ligue et de District a été examinée au 29 février 2024.  
La Commission précise qu’un club en règle au 29 février 2024 peut néanmoins être déclaré en 
infraction au 15 juin 2024, si son (ou ses) arbitre(s) n’a (n’ont) pas effectué à la date du 15 juin le 
nombre de matches requis (• Senior titulaire : 20 matchs • Jeune arbitre titulaire : 15 matchs • 
Stagiaire : 10 matchs). 
La Commission rappelle aux clubs qu’ils doivent s’assurer tout au long de la saison, en 
consultant Footclubs, que leurs arbitres sont bien en activité afin d’effectuer le nombre de 
matchs requis. 
Les clubs ne peuvent invoquer l’ignorance de la situation de leurs arbitres. 
 
5.1 Clubs de Ligue en infraction au 29/02/24  
La liste des clubs de Ligue est publiée par la CRSA sur le site de la LFO. 
 
5.2 Clubs de District en infraction au 29/02/24 

La commission valide la liste des clubs de District en infraction et informe ces clubs que les 
amendes financières sont applicables immédiatement et les sanctions sportives le seront au 
cours de la saison 2024/2025 : 
 
Clubs en 1ère Année d'infraction : 
– Sanctions financières : Amende → 60 € 
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– Sanctions sportives :   2 mutés en moins saison 2024/2025 pour l'équipe hiérarchiquement la 
plus élevée 

Nota : Les sanctions sportives ne s'appliquent pas au club disputant le championnat de la 
dernière série de District (D5) (Article 47 – Alinéa 4). 
 

Clubs libres :  
FC BAGATELLE  (526462) 
US BAGNERES LUCHON CIERP GAUD (582735) 
JS BRAX (524782) 
FA TOULOUSAIN (581046) 
AS LONGAGES (505924) : Amende 120 € → manquent 2 arbitres 

SC MONTBERNARD (536145) (si engagement en D5 en 2024/2025 –> Bénéficiera du nota ci-
dessus pour le nombre de mutés) 
VILLENEUVE DE RIVIERE C. (522820) 
 
Clubs en 2ème Année d'infraction : 
– Sanctions financières : Amende → 120 € 

– Sanctions sportives : 4 mutés en moins saison 2024/2025 pour l'équipe hiérarchiquement la 
plus élevée. 
 

Clubs libres :  
Néant 
 
Clubs en 3ème Année d'infraction : 
– Sanctions financières : Amende → 180 € 

– Sanctions sportives : Pas de muté autorisé saison 2024/2025 pour l'équipe hiérarchiquement 
la plus élevée – Interdiction de montée en catégorie supérieure pour l'équipe qui en gagnerait 
sportivement le droit au terme de la présente saison 2023/2024. 
 

Clubs libres :  
ENT.S LE FOUSSERET MONDAVEZAN (550924) 
 
Clubs en 4ème Année d'infraction ou plus : 
– Sanctions financières : Amende → 240 € 

– Sanctions sportives : Pas de muté autorisé saison 2024/2025 pour l'équipe hiérarchiquement 
la plus élevée – Interdiction de montée en catégorie supérieure pour l'équipe qui en gagnerait 
sportivement le droit au terme de la présente saison 2023/2024 

Nota : Les sanctions sportives ne s'appliquent pas au club disputant le championnat de 
dernière série de District (D5) (Article 47 – Alinéa 4). 
 

Clubs libres :  
FC LUSSAN ADEILHAC (518614) (si engagement en D5 en 2024/2025 –> Bénéficiera du nota ci-
dessus pour le nombre de mutés) 
 
Les présentes décisions sont susceptibles de recours, dans un délai de sept (7) jours, devant la 
Commission d'Appel du District de Football de la Haute Garonne, dans les conditions de forme et 
de délai prévues par les Articles 188, 189 et 190 des RG de la FFF. 
 

Le Secrétaire de la Commission    Le Président de la Commission 

Hubert CALMETTES      Jean Louis AGASSE 

. 
 
 


